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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Ecole Alain-Fournier
Question orale n° 172

Texte de la question

M. Francois-Michel Gonnot s'inquiete aupres de M. le ministre de l'education nationale l'absence de reactions de
l'inspection d'academie de l'Oise et du rectorat d'Amiens face au comportement anormal et provocateur d'une
jeune fille de nationalite marocaine, scolarisee a l'ecole primaire Alain-Fournier de Noyon (Oise), qui porte le
foulard islamique depuis la rentree de septembre et refuse de participer aux activites sportives, notamment de
suivre les cours de natation. Il rappelle que quatorze enfants avaient adopte le meme comportement en 1989
dans cette ecole de l'Oise et que l'importance de la communaute musulmane de cette ville fait craindre - aux
enseignants comme aux parents d'eleves - un phenomene de contagion, si l'administration reste aujourd'hui
sans reaction devant cette violation du reglement interieur de l'ecole et du caractere obligatoire de tous les
enseignements.
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